









	Commission chargée de l'examen du projet de loi portant approbation d'une convention d'union internationale conclue à Berlin, le 13 novembre 1908, ayant pour effet de réviser, de modifier et de remplacer : 1° la convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 1886, l'acte additionnel et le protocole de clôture joints à la même convention ; 2° l'acte additionnel et la déclaration interprétative de Paris, du 4 mai 1896 : procès-verbaux.

